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Service de Paiement des aides couplées aux éleveurs 
 
 

MODALITES DE PAIEMENT ET MONTANTS UNITAIRES 
 

METROPOLE 
 
 
 
 

PRIME AU MAINTIEN DU TROUPEAU DE VACHES ALLAITANTES (PMTVA) 
 

Rappel : la PMTVA  reste couplée à 100% 
 

Application d’un stabilisateur budgétaire de 1,33% 

Montant total modulé à 4 % Commentaires  Avances hors modulation Solde hors modulation  Montant total hors modulation ( pour les éleveurs sans pénalités ) 
 

 Paiement d’une première avance de 60% de la part communautaire à 
compter du 16 octobre 2006 à l’issue de la période de détention des 6 mois, 
portée à 90% à partir du 1er décembre 2006. 

- 40 premières vaches- 40 premières vaches 

Part Communautaire   = 180 €   [200 € x (60% + 30%)] 
Part Nationale             = 50 €          (50 € x 100%) 
 
- 41ème et  suivantes 
Part Communautaire = 180 €      [200 € x (60% + 30%)] 
Part Nationale           = 25,85 €    (25,85 € x 100%) 

- 40 premières vaches 

Part Comm.    = 17,34 €    [(200 € - 1.33%) - 180 €] 
 
 
- 41ème et  suivantes 
Part Comm.  = 17,34 €     [(200 € - 1.33%) - 180  €] 
 
 

 - 40 premières vaches

Part Communautaire   = 197,34 €   (200 € - 1.33%) 
Part Nationale              = 50 €  
 
- 41ème et  suivantes 
Part Communautaire = 197,34 €      (200 € - 1,33 %) 
Part Nationale            = 25,85 € 
 

  
 

 Paiement de la totalité de la part nationale lors de celui de l’avance de la 
part communautaire (sans application du stabilisateur financier et de la 
réduction « modulation »).  

Part Comm.  = 189,45€      (197,34€ - 4% ) 
Part Nat.       = 50 €  
  

 

 Le plafond animaux n’étant pas atteint, il n’y a pas de stabilisateur animaux. 
Le montant unitaire de la prime est arrêté en appliquant le stabilisateur 
budgétaire de 1,33%. De ce montant et lors du paiement du solde, sont 
déduites les avances versées et la réduction « modulation » de 4%. Pour les 
éleveurs ayant des pénalités, la réduction modulation est calculée après 
application des pénalités SIGC. 

- 41ème et  suivantes 
Part Comm.   = 189,45€      (197,34 € - 4% ) 
Part Nat.        = 25,85 €  
 

 

PRIME A L’ABATTAGE ET A l’EXPORTATION DES BOVINS (PAB)  
 

Rappel : la PAB reste couplée à 100% pour les Veaux et l’est à 40% pour les Gros Bovins 
 

Application de deux stabilisateurs budgétaires  
Veaux à 2,80% et Gros Bovins à 6,70% 

Montant total modulé à 4 % Commentaires  Avance hors modulation Solde hors modulation Montant total hors modulation ( pour les éleveurs sans pénalités ) 
     

 Le plafond animaux n’étant pas atteint, il n’y a pas de stabilisateur animaux. 
En revanche, le montant unitaire de la prime est arrêté en appliquant les 
stabilisateurs budgétaires suivant : 

    
    
    

- Veaux = 2,80% Prime de base Prime de base
- Veau = 30 €                    (50 € x 60%) 
- Gros bovins = 19,20 €    (32 € x 60%) 
 
 

 Prime de base
- Veau = 18,60 €               (50 € - 2,80%) - 30€  
- Gros bovins = 10,66 €    (32 € - 6,70%) - 19,20 €  
 
 

 Prime de base
- Veau = 48,60 €                    (50€ - 2,80% ) 
- Gros bovins = 29,86 €         (32 € - 6,70% ) 
 
 

 
- Gros Bovins = 6,70% - Veau = 46,66 €             (48,60 € - 4% ) 

- Gros bovins = 28,66 €  (29,86 € - 4% )  Paiement  d’une avance de 60% du montant de la prime à compter du 16 
octobre 2006 et versement du solde en mai-juin 2007.  

 
 Lors du paiement du solde, sont déduites les avances versées et la 

réduction »modulation » de 4%. Pour les éleveurs ayant des pénalités, la 
réduction modulation est calculée après application des pénalités SIGC. 
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AIDE AU DEVELOPPEMENT 

ET AU MAINTIEN DU 
CHEPTEL ALLAITANT 

(ADMCA) 
 

AVANCE (50%) : 
- 80 premières femelles : 125 € (250 € x 50%) 
- 81ème et suivantes        : 100 € (200 € x 50%) 

 
 
SOLDE  : 

- 80 premières femelles : 125 € 
- 81ème et suivantes        : 100 € 
- Complément veau       : 100 € 

 

 
• Montants unitaires nets, aucune réduction n’étant effectuée lors 

du versement de l’avance, mise en paiement à l’issue de la 
PDO (période de détention obligatoire de 6 mois débutant le jour 
du dépôt de la demande). 

      Ex : Paiement du 16/10/2006 = dossiers déposés du 01/03/06 au 15/04/06. 

• Le paiement du solde et du complément veau intervient après 
réception du dossier de campagne de l’éleveur comportant les 
éventuelles pénalités. 

• Les dossiers mis en contrôle de deuxième niveau par l’Office 
bénéficient du paiement de l’avance. 

 
PRIME A L’ABATTAGE 

(PAB) 

AVANCE (50%) 
 
• Montants unitaires nets, aucune réduction n’étant effectuée lors 

du versement des avances. - Veau :            30 € (60 € x 50%) 
- Gros bovins : 65 € (130 € x 50%) 
- Complément 
           Tranche A : 40 € (80 € X 50%) 
           Tranche B : 65 € (130 € x 50% ) 
           Tranche C : 85 € (170 € x 50%) 

 

• Rappel des tranches de poids (équivalent carcasse) 
 
 

 
SOLDE :  

- Veau :             30 €  
- Gros bovins :  65 €  
- Complément 
           Tranche A : 40 €  
           Tranche B : 65 € 

                        Tranche C : 85 €  
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 

• Le paiement des soldes et des compléments intervient après 
réception du dossier de campagne de l’éleveur comportant les 
éventuelles pénalités. 

 Zone 1 Zone 2 
Montant  

en  € 
 Guadeloupe 

Martinique Réunion 
Guyane 

Tranche A 200 à 230 kg 220 à 270 kg 80 € 
Tranche B 231 à 265 kg 271 à 320 kg 130 € 
Tranche C plus de 265 kg plus de 320 kg 170 € 

 
AVANCE     

PRIME AUX PETITS 
RUMINANTS  

(PPR) 
 

 (50%) :  • Montant unitaire net, aucune réduction n’étant effectuée lors du 
versement de l’avance. - Brebis et chèvres : 14 € (28 € x 50%) 

 
• Les éventuelles pénalités sont appliquées lors du versement du 

solde. 
SOLDE :  

- Brebis et chèvres : 14 € 
   
ATTENTION : Les montants à payer indiqués par la valorisation des dossiers sur PACAGE ne doivent pas être pris en compte, celle-ci étant effectuée sur la base des montants  
                           de la métropole.  
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